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1. La situation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Stratégie de vaccination 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ C/h ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ont informé les participants, dont GDS France, de leur décision de rendre la vaccination FCO volontaire 
dès la prochaine campagne de prophylaxie 2010/2011. Cette vaccination pourra être réalisée au choix 
ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ ǇŀǊ ƭǳƛ-même ou par son vétérinaire en ce qui concerne les animaux destinés à rester sur 
le territoire national.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜs représentants étrangers 
notamment italiens et espagnols sont en cours afin de définir les nouvelles conditions. Pour les animaux en âge 
ŘΩşǘǊŜ ǾŀŎŎƛƴŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōǊƻǳǘŀǊŘǎΣ ƛƭǎ devraient continuer à être vaccinés par le vétérinaire sanitaire. Pour les 
ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǾŀŎŎƛƴŀōƭŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘƻƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмл ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ C/h м Ŝǘ уΣ ƭŀ 
vaccination reste fortement recommandée car ƛƭ ǎΩŀƎƛt du seul moyen de lutte réellement  efficace contre la maladie. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ!NSES (ex : AFSSA) estime que la probabilité de circulation de la FCO en 2010 en France est élevée à très 
élevée. Les éleveurs doivent continuer de protéger leur troupeau par une vaccination de masse de leurs animaux. 

En attendant, lŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ лн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмлΦ /ŜƭƭŜ-ci doit être réalisée par 
ƭŜ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. L'Etat a pris en charge le coût des vaccins et la réalisation de 
l'acte de vaccination pour les vaccinations effectuées entre le 1er novembre 2009 et le 30 juin 2010. Une 
commission bipartite départementale doit se réunir dans les prochains jours afin de fixer les tarifs de 
vaccination du 1er juillet au 02 novembre 2010. 
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En нллсΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ a été confrontée à une épizootie inattendue de FCO 
sérotype 8. La France  a été touchée dès 2007 dans le Nord Est du pays. 
Puis, en 2008, la FCO sérotype 8 a progressé sur tout le territoire. Par le 
même temps, en 2008, la FCO sérotype 1 est remontée depuis 
ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭée sur le territoire français. 

× Les cas de FCO en France : 
 

¶ En 2008, 36 446 cheptels foyers : 
27 514 foyers de FCO 8, 8 836 foyers de FCO 1 et 96 foyers de FCO 1-8. 

¶ En 2009, 54 cheptels foyers : 
46 foyers de FCO 8 et 8 foyers de FCO 1. 

 
 

× En Europe du 01/05/2009 au 26/05/2010 : 

Le sérotype 8 a touché 76 élevages Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όпс ŦƻȅŜǊǎ ǊƛŜƴ ǉǳΩŜƴ 
France), Allemagne, Suisse, République Tchèque, Autriche et Italie. 
Le sérotype 1 a touché 516 élevages essentiellement au Portugal et en 
9ǎǇŀƎƴŜΦ [ΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŀ DǊèce et la France ont eu quelques cas. 
 

× 2010 en France : 

Un premier foyer a été déclaré en France le 14 juin 2010 
dans les Alpes Maritimes à proximité de la frontière avec 
ƭΩLǘŀƭƛŜΦ Ce foyer est dû au sérotype 1 et concerne un cheptel 
ovin. Il a été ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ 
territoire. Les animaux ne présentent aucun signe clinique. 

Carte de circulation de la FCO tout sérotype 

confondu en Europe du 01/05/2009 au 16/06/2010 
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Carte des zones de restriction FCO  
en Europe au 03/06/2010 
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4. Symptômes et impact sanitaire 

Nous rappelons  que la FCO est une maladie à déclaration obligatoire. [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ C/hΣ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ Řƻƛǘ 

contacter son vétérinaire sanitaire qui réalisera une prise de sang pour recherche du virus dans le sang. En cas de 

ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ C/hΣ ǳƴŜ t/w ǎǳǊ ƭΩŀǾƻǊton confirmera la suspicion. 

Les bovins et les ovins sont sensibles à la maladie. Les bovins présentent une expression clinique nettement moins 

marquée que les ovins. La mortalité chez les ovins peut être importante et atteindre 15 % voire plus.  

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
vǳŀƴǘ  Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ maladie FCO sur la fertilité des mâles : 

ZR 1-8 au 05/09/08 

 
 

 

 

 

 

3. Foyers FCO en Aveyron 
 

En 2008, 568 foyers ont été déclarés dont 40 % suite à une suspicion clinique. Tous étaient dus au sérotype 8 sauf 

27 cas de FCO sérotype 1. En 2009, 15 foyers ont été déclarés dont 5 foyers dus à une contamination en 2009.  

 

  

 

  

Foyers FCO 2008 

Nous rappelons que la transmission de la maladie est essentiellement vectorielle Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƻƴǘ 

possibles ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŝǊŜ ŀǳ Ŧǆǘǳǎ Ł ǘƻǳǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘŀǘƛƻƴ pour le sérotype 8.  

Il est maintenant établi que la FCO sérotype 8 a provoqué  ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǾƻǊǘŜƳŜƴǘǎ, une 

augmentation de la mortalité des veaux : + 23 %,  une augmentation de la mortalité périnatale dans le premier mois 

de vie : + 33 %, une augmentation de la mortalité entre 1 et 38 mois : + 23 %. Dans la Nièvre puis dans le Cher, en 

élevage allaitant, des lésions congénitales du cerveau ont été mises en évidence sur des veaux nés de mères 

vaccinées mais infectées de façon concomitante : mortalité périnatale, naissance de veaux anormaux, "idiots" 

(anomalies cérébrales, cécité, ...), charges virales élevées chez les veaux. 

 

Foyers FCO 2009 
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vǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ C/h ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ mâles : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜƳŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ǘŜǎǘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŞƭƛŜǊ όǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜύ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳǊŜŀǳ όǉǳƛ ƭΩŜǎǘ 
moins). Les études ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǘǊƻǇƘƛŜ ǘŜǎǘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ƻǾƛƴǎ ŀȅŀƴǘ 
ǎǳōƛ ƭŀ C/hΦ !ǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǎǇŜǊƳŀǘƻƎŜƴŝǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƎŞƴƛǘŀƭ ƳŃƭŜ 
redevienne  fonctionnel, mais cette guérison surǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ тр ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘǊƻǇƘƛŜ ǘŜǎǘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŞǊƛƭƛǘŞΦ  

Dans ce contexte, ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ лр Ƴŀƛ нлмл recommande de faire vérifier, 
à ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƎŞƴƛǘŀƭ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
vérification de la qualité de semence. 

 

5. Modalités techniques et financières de vaccination 

La vaccination diminue la contagiosité des animaux, atténue les symptômes et limite la transmission entre 

animaux.  

WǳǎǉǳΩŀǳ лн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмлΣ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ concerne l'ensemble des animaux des espèces 

bovine et ovine à compter de l'âge de 2,5 mois pour les bovins et 3 mois pour les petits ruminants. La vaccination 

deǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ с ƳƻƛǎΦ ¦ƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ pour les 

animaux âgés de moins de 10 mois destinés à la boucherie. 

Le rappel vaccinal doit être réalisé dans les 12 mois notamment pour les animaux ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ ; une tolérance 

ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ п Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǳƴ 

proche abattage. 
 

Espèce Laboratoire Nom
Primo-

vaccination
Age mini

Délai 

ŘΩƛƳƳǳƴƛǘŞ

Sérotype 8

Bovine Fort-Dodge ZULVAC 8 BOVIS® 2 inj à 3 semaines IM 2.5 mois 25 jours

Bovine Intervet BOVILIS BTV 8® 2 inj à 3 semaines SC 1 mois 21 jours

Bovine Mérial BTVPUR AISAP 8® 2 inj à 3-4 semaines SC
1 mois 

(2.5 si mère vaccinée)
23 jours

Ovine Fort-Dodge ZULVAC 8 OVIS® 2 inj à 3 semaines SC 1 mois 25 jours

Ovine Intervet BOVILIS BTV 8® 1 injection SC 1 mois 21 jours

Ovine Mérial BTVPUR AISAP 8® 1 injection SC
1 mois

(2.5 si mère vaccinée)
31 jours

Caprine* Intervet BOVILIS BTV 8® 2 inj à 3 semaines SC 6 semaines 21 jours

Caprine* Mérial BTVPUR AISAP 8® 2 inj à 3 semaines SC 31 jours

Sérotype 1

Bovine Fort - Dodge ZULVAC 1 BOVINS® 2 injà 3 semaines IM 2.5 mois 15 jours

Bovine Cz vétérinaria BLUEVAC1® 2 inj à 3 semaines SC 2 mois 28 jours

Ovine Fort - Dodge ZULVAC 1 OVINS® 2 inj à 3 semaines SC 1 mois 24 jours

Ovine Cz vétérinaria BLUEVAC 1® 2 inj à 3 semaines SC 2.5 mois 21 jours

Ovine Syva SYVAZUL 1® 2 inj à 3 semaines SC 3 mois 21 jours

Caprine* Fort - Dodge ZULVAC 1 OVINS® 2 injà 3 semaines SC 1 mois 24 jours  
 
 

6. Les conditions de mouvements 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳƛǘŜ à la décision de rendre la vaccination FCO volontaire, les 

conditions de mouvements sont les suivantes.  

 
 

Le protocole vaccinal est différent en 

fonction du vaccin utilisé.  

Il est possible de réaliser le même jour une 

vaccination contre le sérotype 1 et le 

sérotype 8. 

 

 

Tarifs de la vaccination : 
 

L'Etat a pris en charge le coût des vaccins et 
la réalisation de l'acte de vaccination pour 
les vaccinations effectuées entre le 1er 
novembre 2009 et le 30 juin 2010.  
Une commission bipartite départementale 
doit se réunir dans les prochains jours afin 
de fixer les tarifs de vaccination du 1er 
juillet au 02 novembre 2010. 
 
 
 

Depuis le 2 novembre 2009, les ruminants non issus de foyers de BTV1 et/ou de BTV8, quel que soit leur âge et leur destination, peuvent 
circuler sur lôensemble du territoire continental ou en Corse sous r®serve des dispositions suivantes : 

¶ les animaux ne présentent pas de signes cliniques, 

¶ les animaux r®pondent aux conditions de vaccination pr®vues par lôarr°t® minist®riel du 28 octobre 2009, 

¶ les animaux non valablement vaccinés et leurs moyens de transport sont désinsectisés. 
Le rassemblement de ces animaux est autorisé sur tout le territoire.  

5.1. MOUVEMENTS en France : 

 

ϝ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩ!¢¦Σ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ζ cascade » ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 
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7. Les aides financières 

Caisse Solidarité Santé Animale (C.S.S.A.) : FŀŎŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ C/hΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ GDS français ont créé une Caisse de Solidarité pour aider les éleveurs les plus touchés en cas 
ŘΩŞǇƛȊƻƻǘƛŜǎ ; la première application porte sur la FCO. Les prises en charge FCO de la CCSA sont intervenues sur les 
frais de traitements engagés dans les élevages atteints de FCO. La FODSA a instruit directement les dossiers transmis 
par les éleveurs suite à la déclaration dΩun foyer confirmé par analyse.  

Indemnisation des euthanasies : LΩ;ǘŀǘ a participé en 2008/2009 Ł ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŜǳǘƘŀƴŀǎƛŞǎ, sur 
ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ pour cause de FCO et a confié aux GDS la ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ Pour les 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 55/{ttΦ 

 
Nous rappelons que le Conseil Général ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ a participé financièrement aux ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ 
pour le sérotype 1 à hauteur de 50% de la part rŜǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ pour les interventions 
réalisées en 2009. 

 

8. Campagne de vaccination 2010/2011 

 
 
 
 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ м ζ Vaccination », ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 

permettre aux éleveurs de procéder eux-mêmes à la vaccination contre la FCO pour le cheptel souche.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǾŀŎŎƛƴŞǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛpe, continuer 

à être vacciner par le vétérinaire sanitaire. Par contre, pour les jeunes animaux non encore vaccinables, des contacts 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ D5{ CǊŀƴŎŜύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

vétérinaires espagnols et italiens. 
 

Enfin, GDS France a également pris des contacts avec les représentants des laboratoires fabriquant les vaccins pour 

évoquer le prix et le flaconnage des vaccins. Les éleveurs seront tenus rapidement informés sur le site internet de la 

Ch5{! ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 

Sur le plan départemental, une commission de prophylaxie bi-partite a été programmée par la DDCSPP 12 (ex : DDSV 

мнύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ C/h ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мer juillet au 02 

novembre 2010.  

 

 

Suite ¨ un accord bilat®ral du 20 f®vrier 2009, les mouvements sont possibles vers lôItalie pour : 

¶ les bovins de plus de 90 jours vaccinés contre les sérotypes 1 et 8 depuis au moins 30 jours.  

¶ Les bovins de moins de 90 jours peuvent °tre exp®di®s vers lôItalie sôils sont n®s de m¯res vaccin®es contre les s®rotypes 1 et 8.  
Un accord identique a été conclu et est entré en vigueur le 01/01/2010 avec la Belgique. 

 

  

рΦоΦ ah¦±9a9b¢{ ±9w{ [ΩLǘŀƭƛŜ : 

 

 

5.2. MOUVEMENTS VERS [Ω9ǎǇŀƎƴŜΥ 

 
Suite à un accord bilatéral du 1

er
 mai 2009, les mouvements des bovins et des ovins ¨ destination de lôEspagne, quelle que soit la 

zone dôorigine, sont possibles pour : 

¶ Les bovins et ovins de moins de 120 jours sans condition particuli¯re sôils proviennent dô®levages vaccin®s contre les s®rotypes 1 et 8. 

¶ Les bovins et ovins de plus de 120 jours dont le cycle vaccinal entier a été effectué pour les 2 vaccinations 1 et 8 et après un délai 
minimal de 10 jours et maximal dôun an apr¯s la primo-vaccination ou le rappel. 

¶ Attention : conditions particuli¯res pour lôexportation et lôimportation depuis la zone ¨ risque s®rotype 4 du sud de lôEspagne (voir DDCSPP). 

 

 

 

5.4. EXPORTATION et  ANIMAUX 5Ω!.!¢¢!D9 : 
Il est possible dôexporter des animaux non vaccin®s sous conditions quôils soient abattus dans les 24 h suivant leur arriv®e ¨ lôabattoir de 

destination et quôaucun cas de FCO nôa ®t® constat® dans lôexploitation dans les 30 jours pr®c®dant le jour du départ. Le mouvement doit être 

notifié à la DDCSPP et aux services v®t®rinaires de lôEtat membre de destination au moins 48 heures avant le chargement des animaux. 
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